
Consultation du Gouvernement sur les Etats généraux de l’Alimentation 

(« EGA ») 

Tutoriel pour voter pour les propositions UFC-Que Choisir 

 

Le 20 juillet 2017, le Gouvernement a lancé une consultation citoyenne dans le cadre des Etats généraux 

de l’alimentation. Organisée autour de 10 thèmes généraux, les résultats de celle-ci sont destinés à enrichir 

les débats qui auront lieux entre les parties prenantes jusqu’à la fin du mois d’octobre. 

Pour l’UFC-Que Choisir, cette plateforme doit permettre de soumettre ses positions au vote des 

internautes, et en cas de fort soutien, de figurer dans les synthèses de la consultation. De même, cette 

consultation est un moyen d’encourager les propositions gouvernementales allant dans le sens de nos 

positions et inversement pour les solutions que nous pensons contreproductives. Il s’agit d’une première 

étape dans une stratégie de lobby dont l’objectif est l’inscription de nos positions dans la loi. 

Ainsi, afin d’encourager l’adoption de propositions défendant les intérêts consuméristes, vous pouvez 

voter de la façon suivante : 

 

1 – Rendez-vous à l’adresse suivante : https://www.egalimentation.gouv.fr/ 

2 - Inscrivez-vous à la plateforme en cliquant sur l’onglet connexion, situé en haut à droite de 

votre écran : 

 

https://www.egalimentation.gouv.fr/


3- Remplissez les champs demandés et cochez la case « j’ai lu et j’accepte la charte », cochez la 

case « Je ne suis pas un robot », puis cliquez sur « s’inscrire » : 

 

 

4- Un mail de confirmation vous sera envoyé à l’adresse mail renseignée. Afin de confirmer votre 

inscription, rendez-vous sur votre boîte mail, ouvrez le mail, et cliquez sur lien qui apparaît : 

 

 

 



5- Pour voter pour les propositions de l’UFC-Que Choisir (I de la synthèse) : 

- Une fois sur votre compte, cliquez sur la loupe en haut de votre écran afin de rechercher nos 

propositions : 

 

Dans la barre de recherche, tapez « UFC-Que Choisir » et cliquez sur le premier lien qui 

apparaît :

 



Cliquez sur la proposition que vous souhaitez soutenir : 

 

 

Descendez en bas de la proposition pour accéder au vote et cliquez sur le vote de votre choix : 

 



6- Pour voter pour ou contre une des propositions du Gouvernement 

Cliquez sur l’onglet « Consultation » en haut de votre écran et rendez-vous sur la consultation de 

votre choix : 

 

Sur la page de consultation, descendez jusqu’à la rubrique « solutions » et cliquez sur la 

proposition de votre choix (celles du gouvernement sont colorées en beige) : 

 



Une fois sur la proposition, votez pour la réponse de votre choix : 

 

7- Pour voter pour un argument : rendez vous en-dessous d’une proposition de votre choix au 

niveau des arguments et cliquez sur « D’accord ».  

 

 

 



La consultation prendra fin le 20 octobre. Nous vous invitions à relayer la participation de l’UFC-Que 

Choisir via vos relais communicationnels (notamment réseaux sociaux).  

Merci d’adresser vos questions à : 

Guilhem Fenieys  

gfenieys@quechoisir.org 

+33 (0)1 44 93 19 70 

mailto:gfenieys@quechoisir.org

